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\BVS ELECTRIQUES 
Les Centrales ont des prétentions inadmissibles 
et leurs agissements soulèvent des protestations 

. dans toute la France. • 
• Parmi les problèmes que fioae la réor. 

Runisation économique de notre pavs l'un 
des plus importants est, sans conteste, 
celai de la production a bas prix el en 
grande quantité de l'énergie électrique, de 
son transport aux lieux dutilisafion et 
de sa répartition entre les divers groupe» 
de consommateurs. 

• 11 importe, que dès maintenant, H 
distribution de lénergie électrique soit 
réalisée de manière que non seulement 
dans les centres urbains et les régions in. 
dustrielles, mais aussi dans les agglo
mérations rurales et les fermes isolées, 
la force motrice soit mise largement i 
la disposition des populations. 

• La tftche a accomplir dans cet ordre 
d'idées est urgente. Nos campagnes ou: 
pave un lourd tribut à lo gurrre. Lu 
mort • causé de larges vides parmi les 
travs.i ; urs des champs et la crise -'e 
main d'oeuvre qui sévissait avant m 
guerre est devenue un danger actuel, qu'il 
Suit enrayer a tout prix ». 

Ainsi s 'exprimait M. ClaveiUe, a lo r s mi
nis t re des Travaux publics, d a n s une cir
culaire parue en octobre 1919 et inspirée du 
souci de notre renaissance économicfue. 

Avec une claire vision de l ' immense 
c h a m p de ravages causés p a r la gue r re » t 
du gigantesque effort nécessaire à leur 
réparat ion, M- ClaveiUe ind iqua i t les 
moyens pra t iques à appliquer pour rani
mer dans le pays la vie productrice. 

Il s'est t rouvé malheureusement , s u r la 
v u e du progrès tracée p a r le ministre, des 
obstacles accumulés p.ir une coaliti- n 
d'appéti ts n une ruée effrénée d'exploita
tion à outrance . 

La conséquence es t que nous payons par
tout l 'électricité a des prix abusifs. 

Cette situation, constatée s u r tous le« 
points de la France , a été dernièrement 
exposée à la Chambre , au cours d 'une in
terpellation et reconnue p a r M. Le Troc-
<iuer, qui n promis de prendre des mesures 
pour y mettre fin. 

Odieuses brimades 
Prétextant l ' augmenta t ion du prix des 

mat ières premières et des salaires , la Com
pagnie Electrique « Loire-et-Centre » ém-H 
l a prétention d 'augmenter ses tarifs de 
Hrux mille pour cent ! Elle a assigné de
v a n t le Conseil de préfecture les commu
nes syndiquées de la Haute-Loire pour , 
tenter d'obtenir 1 fr. 80 du ki lowatt-heure, 
q u i lui coûte 8 centimes 12 a u max imum. 

P e n d a n t toute la période de guerre , cette 
^mMaiSUt.*^^'1^- J e 9 d i T d J « f r y £ i i r r é e l 
'nuêfs Sel pour-cent, avec une répar t i t ion „,„,. 
globale de 931978 francs. Elle voudra i t 
au jourd 'hui obtenir des communes une 
contr ibut ion supplémentaire de 35.047 976 
francs, ee qui lui permet t ra i t d 'amort i r 
t rès largement son capital ou de distri
buer à ses act ionnaires u n dividende sup
plémentaire de 29 pour cent. 

Comme l'a fait observer à la Chambre 
l ' interpellateur. M. Edouard Néron, un 
des textes fondamentaux d© notre Code 
civil et qu i exprime un principe essentiel 
du Droit, l 'article 1134, d 'après lequel les 
conventions formées t iennent lieu de loi à 
ceux qu i les ont faites, est devenu lettre 
morte. Il n'y u plus entre fournisseurs et 
consommateurs ri énergie électrique de 
cont ra t qui t ienne. Les Compagnie jouis
sent d 'un monopole de fait e t leurs abon
nés sont à U merci des exigences les plus 
désordonnées, les plus invraisemblables. 
C'est le régime de l 'arbi t raire . 

P o u r M venger des résistances q u e l l e s 
rencontrent , elles on t recours aux bri
mades . 

Cest ainsi que pendant cinq mois l'Eler-
Irique « Loire-et-Centre » a obligé la popu
la t ion de Saint-Et ienne à user du couran t 
Me force motrice pendant hu i t heures seu
lement, s a n s interrupt ion. Les. ouvriers 
des usines ont du faire hu i t heures consé
cutives, de 6 à 14. sans aucun repos et 
s a n s manger . Dans les hôpitaux, où le 
couran t est indispensable pour des exa
mens radioscopiques, plusieurs médecins 
furent forcés d ' in ter rompre des opérat ions 
chirurgicales ou de différer des interven
t ions urgentes . La direction de « Loire-
et Centre » a eu le triste courage d'assou
vir ses r ancunes su r des familles ouvrières 
et des malades ! 

Los faits de cette n a t u r e ne sont pas 
Isolés. 

Concert de plaintes 
Dans tous les dépar tements t r ibuta i res 

de centrales électriques s'élèvent des pro
testat ions motivées contre l 'augmentat ion 
injustifiée des tarifs, l ' i rrégulari té d a n s l a 
distr ibution, les panne* fréquentes, par
fois voulues. 

Du Nord au Midi" monte un concert de 
paintes et de récr iminat ions, dont le Réveil 
«es t fait l'écho à main tes reprises. 

Dernièrement, la Chambre syndicale des 
consommateurs d'électricité de France ex 
primait les doléances des groupements dis
séminés sur toute l 'étendue du territoire. 

A Lyon, le Conseil municipal a fait en 

tendre une énergique protes ta t ion contre 
les procédés de la centrale de Jouage. 

/ Voulant faire procéder à la dis t r ibut ion 
de l'électricité d a n s les communes du dé
par tement , le Conseil généra l de la Loire-
Inférieure s'est heur té aux prétentions in
tolérables de la « Nanta i se » et en a sa is i 
le minis t re des T ravaux publics. 

Ces jours derniers , la Chambre de com
merce de Saint-Omer p rena i t une délihé 
ra t ion dont voici les passages sa i l lants : 
" Les abus de pouvoir des Compagnies 
d'électricité s 'exercent en complète impu
ni té . Tout monopole privé, haïssable en 
soi, devient odieux et intolérable quand , 
au lieu de profiter à la masse , il ne sert 
qu ' à enr ich i r quelques pu i s san t s profi
teurs. Lee consommateurs d'électricité, 
a y a n t fait de coûteuses ins ta l la t ions , sont 
en droit de compter su r la cont inui té du 
couran t et un prix de fourn i tu re ' éga l , si
non inférieur, à celui des au t r e s sources 
d'énergie ». 

Dans le rapport , substantiel et documenté 
que nous avons publié en octobre, M. le 
séna teur Potié m a i r e d 'Hautmurdin , a dé
montré par une a rgumenta t ion irréfutable, 
basée s u r des chiffres, l 'exagérat ion des 
proposi t ions des concessionnaires de distri
bution d'énergie électrique et s'est fait le 
vai l lant défenseur des intérêts des com
munes du Nord. 

Un Consortium 
de profiteurs 

La semaine dernière, à la t r ibune de ?a 
Chambre, M. Ducos s t igmat i sa i t e n ces 
termes 1 at t i tude des Compagnies : 

« Duns presque tous les dépar tements , 
pour ne pas dire d a n s tous, existe u n con
sort ium de sociétés électr iques q u i about i t 
à un monopole d ' au tan t plus dangereux 
qu ' i l ne s'exerce pas sur des objets de.con
sommation, mais tend tou t s implement * 
tar i r la principale source de la prospér i té 
de la F rance . Ce n 'es t pas seulement d'avi
dité, mais auss i d ' inhumani té que font 
preuve ces pu issances féodales. 

» L u pauvre menuis ier voulan t instal ler 
chez lui un |)etit moteur de trois chevaux, 
pour soulager ses bras de vieillard, la 
Compagnie exigea qu' i l consommât 1.100 
ki lowat ts pa r an , ce qui lui eu t coûté 
782 francs. 1* menuis ie r fit r emarque r 
qu'il ne pouvait disposer que de 400 francs. 
La Compagnie répondi t a lors p a r un bru
tal refus. Ce qui l ' intéresse évidemment ce 
n e sont pan les pet i te a r t i s ans , mails- le» 

ïrt beïiir" " exploitat ion» lu i " rappor ta ' 
coup. C'est absolument scandaleux 

» Il faut que l 'électricité soit distr ibuée 
non seulement dans les villes, ma i s d a n s 
les campagnes , pour la cul ture mécanique, 
pour l 'atelier familial et pour l 'éclairage, 
afin de rendre le village plus agréable à 
habi te r et de diminuer a insi l 'exode vers 
les villes. Dans ce but. je demande a u 
gouvernement non pas de couvrir , comme 
il l'a fait d 'une façon sans doute involon
taire, les grandes Compagnies, mais au 
cont ra i re de soutenir p a r des mesures 
énergiques, les communes contre des agis
sements ( (ui tendent à faire succéder à la 
catégorie des profiteurs de l a guerre celle 
des profiteurs d 'après-guerre ». 

— Certaines Compagnies, affirma le co
lonel Girod, se livrent à u n véri table es-
tompage de nos dépar tements et de nos 
communes. J ama i s les préfets n 'ont eu une 
meilleure occasion d'exercer leur tutelle >: 

Le Gouvernement doit agir 
Le minis t re des Travaux publics. M. 

Le Trocquer, s 'associa aux observat ions 
présentées au cours Ue l ' interpellation t.t 
déclara : • Les droi ts et les intérêts des 
consommateurs doivent être respectés Je 
saura i , à cet égard, me servir des a rmes 
légales qu i sont en mon pouvoir ». 

Espérons que cette promesse ministé
rielle sera bientôt suivie d'effet P o u r la 
renaissance économique de notre pays, il 
est indispensable de défendre tous les 
consommateurs d'électricité cen t re les cu
pides manœuvres des fournisseurs de 
forces motrice et de lumière. 11 est u rgen t 
de. mettre un terme aux débordements fan
taisistes des tarifs, aux exigences anor
males et t racass ières des Compagnies , 
pour l 'avenir de notre Industr ie na t iona le 
et permettre l 'accès à la vie moderne dans 
ncs campagnes . 

Les abus son t pa tents , indiscutables et 
s'affirment par tout . 

Le gouvernement a le devoir impérieux 
d'y mettre fin au plus vite, pour a s su re r 
la marche du progrès économique et dé
velopper l'effort de production, indispen
sable à la vitali té de la France . 

L'électricité à prix abordable, répandue 
à profusion dans les villes et les villages, 
est une question de part icul ière impor
tance pour nos régions dévastées, qu i ont 
besoin de toutes les forces créatr ices de 
travai l , pour fair*, jajïl ir-de nos ruines des 
sources de prospérité et de richesses. 

E . P O L V E V T . 

La guerre sous-marine 
ELLE EST REGLEMENTEE 

A LA CONFERENCE DE WASHINGTON 
On mande de Washington : La commis

sion navale plénière de la Conférence a 
finalement adopté les deux premières réso
lutions Root, appliquant les règlements ac
tuels de la guerre navale aux s o u s m a n n s 
r t interdisant toute at taque contre des vais
seaux marchands par les submersibles. 

Les. deux résolutions Root e*1* e t e adop
tées avec des réserves de M. Schanzer. ré
serves qui stipulait : 1» One les sous-ma
r ins ont les mêmes obligations, mais éga
lement le* mêmes droits que tes navires de 
surface : 2* Que si un navire marchand 
n'obéit pas aux injonctions du comman
dant d'un soua-mann. il peut être at taqué 
et pur conséquent coulé, même sans que 
1 équipafto soU m û à, l 'abri . 

Un vol au chloroforme 
IL A ETE PERPETRE C^jEZ ONE DEBI
TANTE PAR DEUX BANDITS MASQUES 

Epmal. 0 janvier. — La petite commune 
de Corbenay (Haute-Saône) vient d'être le 
théâtre d'une audacieuse autant que mys
térieuse agression qui n cause une vive 
émotion dans la région. Dans la soirée, ve r s 
IÙX heures, Mme Barthenay, qui liant un dé
bit — bureau de tabacs — sur la place de 
l'Eglise, s'apprêtait à rentrer chez elle.quand 
elle fut brusquement assaillie par deux indi
vidus dont le visage était entièrement caché 
par iln masque et qui la serrèrent vioïam 
ment à la gorge. Mme Barthen&y fut retrou 
vée le lendemain matin chez elle, où elle 
était profondément endormie Elle ne se sou 
venait plus de rien, mais on a constaté que 
les bandits avaient réussi à s 'emparer d'une 
somme de 10 000 francs qu'elle avait chez 
elle. L'enquête a établi que ta débitante avai t 
été, opc£s son agression, endormie à l'aide 
d'un puissant narcotique^ 

Jnl?i!!°RTS |LE»VIVANTS|DRAMES SANGLANTS 
TRAGIQUES INCONNUS 

Trois soldats de la Légion Etrangère 
ont été empoisonnés par méprise 

Oran, 6 janvier. — Trois soldats de la 
légion étrangère, en garnison à Sidi-Bel-
Abbès, se plaignant d 'avoir une violente 
fièvre, au lieu de les laisser aller a l'in-
firme.no, un de leurs camaraUee leur of
frit de la quinine et les malades a v a è r e n t 
les cacheté qui leur étaient proposes en 
toute confiance. 

Hélas ! ces cachets contenaient non de 
la quinine, mais de la strychnine. Les trois 
légionnaires ressentirent vite les premiers 
symptômes de l 'empoisonnement et malgré 
des soins empressés , deux des victimes de 
cette épouvantable méprise ont oéjà suc
combé. Le troisième légionnaire es t dans 
u n état t rès grave. 

Une mère éprouvée 
a eu une triste fin 

Angoulème, C janvier. — Mme Marie 
Crotzard. de la commune de Saint-Gervais, 
près de Ruffec. ayan t perdu la raison à la 
suite de la douleur énrouvée par la mor t 
de trois de ses enfante tués a la guerre, a 
été trouvée carbonisée «ans son habitation 
où elle avai t été laissée seule près du feu." 

Un bébé brûlé vif 
dans son berceau 

Nancy. 6 janvier. — Pendant une courte 
nbsen< e de Mme Gigodc-n, habitant 99. rou
te de Metz, u, Maxéville, le feu s 'est décla
ré dons son logement. Lorsqu'elle revint, 
elle put parvenir jusqu 'au berceau où re
posait son bébé, Agé de 18 mois, mais l'en
fant était déjà entouré par les flammes. Il 
a succombé pendant qu'on le t ransportai t 
à l'Hôpital." 

Une fillette a été écrasée 
par un train 

l u t r is te aocidenl s 'est produit à la 
station de Gronfestu, près de Mons. 

M. et Mme Cnevatier, accompagnés de 
leur fille Flora, Agée de 12 ans , entou
raient un train de marchandises .pour Dren-
dre pince d a n s un train de voyageurs . 

La gamine, oui précédait ses paren ts ue 
que-'qiics pas, venait de s'engager s u r / a 
seconde voie, lorsqu'il survint a n train di
rect. Projetée su r le halasl, la malheureuse 
enfant fut relevée grièvement blessée. 

Transportée à l'Hopitar de Marlanwelz, 
elle y «si moi te quelques heuresT>hi8 tard. 

Un ouvrier ébouillanté 
rMatmiSsement des fours à coke de C 
vrain. Maurice DegarcHn, âgé d e 20 ans .es t 
tombé dans u n bassin d'eau bouillante, 
rreu.se dans la cour, à une profondeur d e 
plus d'un inèjre. Le malheureux a été re
tiré aussitôt, mais il portait des brûlures si 
profondes qu'U^n'a pas tardé à succomber. 

Un vieillard brûlé v/j> 
dans sa maison incendiée 

Dijon, C ajnvier. — A Millery. près de 
Somur en Auxoàs, un vieillard de 83 ans , 
M Antoine Benioussenard, habitant seul, 
ayant renversé une lampe à essence, un 
incendie s 'est déclaré et a détruit les troi'-
quar t s de la maison. Le vieillard n ' ayan t 
pu fuir a été carbonisé. 

» - • • • - < 

Ce sont sis anciens prisonniers dé
ments qui n'ont pu être identifiés 

Parmi tânflMs d r a m e s de la guerre, vai-
effroyables e t l 'un dos 
On aura i t même peine à 
"tton qui en a été faite à 
a i par M. Monsservin, 

veyron, n 'avait été confir-
réserve par M. Maginot, 
iqns. 
Sont il s 'agi t ait été ré-

au Luxembourg, il 

Il y a en ce moment 
~hstie d'aliéné*, six on
de guerre français, ra-

et qu'il a été impossi-
r> leurs familles, ils sont 

lent plus ; ils font partie 
disparus •> dont les corps 

ivés, ou des mor ts s u r 
<\ parvenu à mettre un 

sont vivants ! 
nous les a rendus, ils 

papiers étaient égarés, 
ent n 'avait pu ê t re four-

£ivt> ; eux-mêmes étaient 
de donner la moindre 

nom ,leur résidence, 
_j point une existence 

traciqu'e peWJpIte» malheureux qui conser
vent la vie saha avoir conscience de leur 
personnalité « sans que leurs familles,qui 
les croient Ujtéâés, soient à même de les 
retrouver l'•'.*• 

«S». • • » • 

La "h#nte noire" est 
appréciée en Allemagne 

IXF vnXE BIIENAXE PETITIONNF. 
POUH DEMftNBEHime GARNISON FRANÇAISE 

Mayenoe, S janvier . — A la suite des 
changements , dé garn i son ordonnés pa r 
l 'état-major 4e l 'a rmée du Rhin , Boppard 
n 'é ta i t occupé depuis quelques mois que 
par lin posté d e gendarmer ie . P o u r oppo
ser, une fdls dé plus , u n dément i formel 
aux al légat ions de la presse nationaliste 
a l l emande quant à la prétendue « hon t s 
noire >> les osWmerçants de Boppard vien
n e n t d ' ad iéséér une pétition a u général 
Dégoutte, eoBiJnandant l 'armée f r a n ç a i s 
du Rhin, B O W lui demander de bien vou
loir faire oeçaper k nouveau la ville pa r 
les t roupe» ïraaeaises, fussent-elles indi
gènes. Le « Wlkwecbt », de Francfor t , qu i 
nBprodnit "e 
t uellemenfr^j 
noire 
d ina i re 

formation, conclut tex 
as mont re q u e la << honte 
•ée d ' u n e façon extraor-

Le temos d'auiourd'hui 
GELEE SUIVIE DE PLUIES 

Probabilités pour la journée du 7 janvier. 
— Vent des régions nord-ouest à sud-ouest 
faible Gel('«. puis hausse de température 
Nuageux, quelques pluies ou giboulées. 

L'assassinat d'une mercière 
roubaisienne 

LE SOLDAT CRIMINEL SERA JUGE 
EN COUR D'ASSISES 

Nous avons relaté l ' assass inat commis a 
Roubaix ,au début du mois (ae Décembre, 
de la mercière, Mme veuve Lahis, 54 ans , 
qui tenait boutique au 1,22 de 3a rue de 
Flandre. 

L'acteur de l 'assassinat dont le vol était 
le mobile, avai t agi avec une sauvagerie 
inouïe. La victime avait la poitrine littéra
lement lardée oe coups de couteau. La po
lice put rapidement identifier et appréhen
der le counable. G'est un jeune soldat de 
21 ans, ' Julien Dxffirue, du 1er R. I.. en 
permission : il passa des aveux complets. 
Le misérable devait se marier le lende
main et c'était pour acheter lou mobilier 
qu'il avait agi ainsi. 

L'inatmotion concernant cette affaire est 
aujourd'hui 'terminée. M. le juge Glorian 
oui en était chargé, a renvoyé hier Delarue 
devant la Chambre des mises en accusa
tion. 

Pour la Reconstitution 
Economique de l'Europe 

_ — . >—»••» < 

Le Conseil Suprême prend à Cannes 
ses premières décisions 

Cannes, 6 janvier. — La première séance 
de la ConféretM.c des puissances alliées a 
eu lieu an Cercle Nautique œ matin. 

La conférence s'est ouvttrtc sans appara t 
extérieur. 

A U hura j , les délégations ent rent oans 
la salle des séances, qui es t sobrement dé
corée de plantes vertes. 

M Briand, qui présidé, est ass is au cen
t re d'une table en fer ù cheval. 

IU-a à sa droite, M. Lloyd George, lord 
Curzon sir Robert Horne, et sir W'orthing-
ton Evans , délégués britanniques, puis M. 
Bonomi, Délia lo re t ta et Haineri, déégués 
i tal iens. 

A sa gauche, prennent place MM Dou-
mer et Loucheur. Le colonel Harvey. re
présentant les Etats-Unis, le baron Hayasni 
le vicomte Ishili. délégués du Japon : MAL 
Theunis et Jaspar , représentants belges. 
Derrière chacune des délégations sont ins
tallés leurs secrétaires En taee du prési
dent, sç t-.ent i interprète. 

La séance de la conférence s 'est termi
née à 13 h. 45. 

L'exposé de M. Lloyd George 
Après quelques mots de bienvenue, de 

M. Briand, M. Ltoyo George a fait un long 
exposé de la situation économique en Eu
rope .montrant les nécessites de rétablir 
les échanges commerciaux normaux. 

Pour étudier et régler les questions éco
nomiques qui se posent neUrellement vdans 
le monde ,a-<-il déclaré, la bonne voionté 
de tous est injoispensable I! faut donc en
tendre les représentants de toutes les puis
sances intéressées. 

M. Lloyd eGorge a insisté avec beau
coup d'énergie su r ce point que le sort de 
toutes les nations d 'Europe est lié et crae. 
en particulier, en ce qui concerne la Rus
sie, il lui parait incontestable que sa situa
tion économique a des répercussions dans 
le monde entier et notamment en Allema
gne. 

En un mot, le premier ministre *"éTrftLl1' a 

mie en lumière les rapports qui existent 
eixtre l'Europe Orientale et l 'Europe Cen
trale. 

M. Lkiytf George a insisté sur ce point 
que la Situation économique de I AJfemagne 
s'améliorerait si elte pouvait reprendre 'es 
échanges commerciaux avec la Russie. La 
France , dans ces conditions .aurai t intérêt 
à la reprise de ces relations qui auraient 
pour conséquence l 'amélioration de la ca
pacité financière allemande par conséquent 
aussi de ses facultés de paiement. 

Le chef du gouvernement britannique a 
spécifié qu'i? oevai* être bien entendu, en 
revanche, que desTîarant ies très sériteuses 
seraient prises a l'égard du gouvernement 
des Soviets. Une des premières conditions 
exigées serait la reconnaissance des dettes 
des gouvernements russes antér ieurs . 

MM. Bonomi. Theunis et le vicomte Ishii 
se sont associes a la déclaration de M 
Llovd George, M. Rriand y a également 
donné son adhésion de principe, en insis
tant particulièrement sur la nécessité des 
garant ies à obtenir de la Russie. 

L'Allemagne et la Russie seront 
convoquées à une Conférence 

Internationale . 
Il a été donné lecture du projet oe réso

lution adopté par ' s conférence des experts 
indus t r i e* et financiers, réunis la semaine 
derniers à Par is sous la présidence de M. 
Loucheur tendant à la reconsUtution éco
nomique de l 'Europe. Ce projet a été aoopté 
dans ses grandes lignes. 

En conséquence, une conférence interna
tionale sera convoquée à bref délai. Les 
principales puissances intéressées seront 
invitées, y compris C Allemagne et la Rus
sie. Pour la Russie, toutefois, certaines 
conditions seront mises à sa convocation. 

Cet après-midi, à 15 hi 30» le Conseil Su
prême a tenu une nouvelle séance pour 
préciser tes garantie* à exiaer d e la Rus-
ne à oet égard. 

Depuis le inari qui décapita sa fen>me, Jus
qu'aux affreux exploits de bandits, voici toute 

• i une série de critnes. •. , • 
Le premier de ce3 d rames est celui qui 

ensanglanta le village de Bourdillc près de 
Rouen. 

L'ouvrier d'usine Piednoel, âgé de trente 
et un ans . rent rant de son travail, à deux 
heures du matin, t rouva sa femme en com
pagnie d'un habitant du pays. Une violente 
dispute éclata et le mar i outragé chassa un 
peu rudement de che* lui son rival 

Le lendemain une nouvelle querelle écla
ta ent re le mari et la femme Celle-ci se 
penchait pour attiser le feu quand Piednoel, 
s ' a rmant d'une serpe, s 'approcha de la 
malheureuse et lui t rancha le cou. La tête 
n 'adhérai t plus au tronc que par des lam
beaux de chair. 

Le meurt r ier a été arrêté. 

Deux cultivateurs ardennais 
ont été trouvés assassinés 

A Saint-Pienre-a-Arnes (Ardennes\ d a n s 
une maison située à l'entrée du village, les 
époux Jacquart , riches cultivateurs, tous 
deux quinquagénaires.-ont été trouvés tués, 
l 'autre matin, par un entrepreneur de bat
tage, M. Herbin. 

M. Jacquar t a reçu une balle de fort ca
libre en plein visage. Sa femme porte la 
trace d une balle ayan t t raversé complète
ment l a tète à hauteur de la tempe. 

Les circonstances de ce double crime sont 
des plus mystérieuses. Les projectiles, tires 
avec des a r m e s différentes indiqueraient 
que les assass ins étaient au moins deux. 

Aucun désordre n ' a été constaté dans la 
demeure des victimes. 

Les époux Ja rqûar t étaient fort estimés. 
l£ mar i avait été longtemps adjoint au 
maire. L'émotion dans toute la région est 
très grande. 

Un assass[n a étranglé 
une vieille paysanne 

Mlle, 6 janvier. — Mme veuve Pineau, 
âgée de 70 ans . habitant seule une maison 
isolée au lieu dit Grand Champ, à Lezay, a 
été trouvée assassinée dans le corridor de 
sa demeure. La malheureuse femme avait 
été étranglée, après avoir vainement essayé 
de se défendre au moyen d'une fourche. 

Le Parquet de" Melie s'est rendu su r le?-
lieux, dans l'après-midi, et a procédé aux 
constatations et à l'inlerrogotoire des lé-
moins. 

JU*uioptie <}« i» victùna-n'a pévété-aucun* 
autre trace de violences sur le corps. La 
présence de la fourche s'explique pa r le fait 
que la veuve Pineau, qui redoutait son iso-
'ement. avait pris l 'habitude de placer cet 
instrument auprès de sa porte. 

Un brave homme a .été 
victime de sa galanterie 

Saint-Nazaire, 6 janvier. — Un individu 
de Samt-Nazaire, Joseph Lorvo, vingt-qua
tre ans . manœuvre , se rendait à la gare 
en compagnie de plusieurs de ses amis 
quand il fit le renconire de Irois jeunes fil
les. Lorvo en profila pour tenir a. l'une d'el
les des propos désobligeants et malhonnê
tes. A-ce moment, un forgeron du voisina
ge, nommé CouiHiir, crut devoir intervenir 
et rappeler ce peu intéressant personnage 
h un peu de modération. Mal lui en prit, 
car Lorvo. sortant de sa poche un raboir, 
en porta de nombreux coups a Couëdic, qui 
fut grièvement blessé. Il a été transporté 
ù l'hôpital. Son étal est des plus graves . 

Un papa trop sévère 
a tué sa femme 

I*> 3 janvier, René Béfourné. peintre en 
bâtiments , demeurant 10, place Carnof. à 
Chnisy-Ie-Roi. coupait les cheveux de sa' fil
lette. Agée de trois ans , déclarant 6 sa fem
me qu'U s'opposait à ce qu'elle porte des 
boucles frisées. 

Sa femme intervenant, i; lui porta un 
coup de couteau au sein droit. 

Mme. Bétourné est morte, hier, des suites 
de cette blessure. 

Le peintre, qm était resté en liberté pro
visoire, a été arrêté par M. Fauvel, commis
saire de police. 

Un ivrogne a assassiné 
sa femme à coups de talon 

Au numéro 19 de la rue d'Otlet, à Cure-
ghem, habitent les époux Vinche. qui s'a
donnaient à la boisson. Des scènes conti
nuelles éclataient dans ce misérable ménage 
et fréquemment l'épouse, née Eugénje* Pari-
sis, était rouée de coups par son mari . 

Dernièrement le buveur, après une nou
velle scène, quitta le domicile conjugal el 
alla déclarer à sa fille que sa femme était 
devenu folle. La police fut informée. On dé
couvrit la renime v'mche dans un état la
mentable. Elle perdait du sang en abondan

ce par d'affreuses blessures à la tête. Son 
transfert à l'hôpitai fui jugé indispensable. 
Peu après la victime succombait sans avoir 
repris connaissance. 

De 'l 'enquête il résulte que le malheureu* 
se avait été assommée a coups de talon par 
son mari . Elle était atteinte d'une fracturtt 
du crâne, d'une luxation du bras et avait 
plusieurs côtes défoncées. Dans le courant 
de l'après-midi le coupable a été ar rê té et 
écaoué à la disposition du Procureur du Roù 

t/neYemme a éfé étranglée 
par son domestique 

qui se pendit 
Les époux Beun-Van Greveling qui habi

tent la commune d'Uccle en Belgique avec 
leurs trois fillettes, avaient à leur service 
un nommé Pierre Lambelyn, âgé de Si ans , 
un alcoolique invétéré et un paresseux de 
qui ils avaient fort a se plaindre. 

Comme Mme beun lui reprochait assez 
fréquemment sa paresse. Pierre Lambelyn 
avait conçu contre elle, une haine féroce. 

Jeudi mutin, vers 8 h. 30, une des fillettes, 
en descendant de sa chambre, fit une hor
rible découverte. Dans la cuisine elle trouva 
sa pauvre mère étendue sur le dos ; la 
malheureuse avait le col enserré dans le 
nœud coulant d'une corde et le visage était 
ensanglanté. 

La scène tragique qui s'était d é r o u t e pu 
aisément être reconstituée. Mme Beun était 
occupée a moudre du café lorsque son do
mestique entra dans la cuisine sans qu'elle' 
l'entendit. 

Le misérable sé ia i t alors approché de l;i 
pauvre femme el lui avait lancé une corde 
à nœud coulant autour du cou. Tirant de 
toutes ses forces il avait renversé la victime 
en arr ière, et il l'avait achevée en lui fra
cassant l'os frontal d'un terrible coup de 
hache. Cette arme, ainsi que le moulin à 
café et les fèves de café se trouvaient epar. 
pillés à côté du cadavre. 

On n'eut aucune peine à découvrir Tassas-
sin car le misérable s'était lait justice. Ort 
le trouva pendu dans le grenier de la mai
son. 

Deux exploits de bandits 
de grands chemins 

Meanx. G janvier. — Près de Lagny, ï'ab-
bé Julien, âgé de 57 ans, curé de Bai h v-
Re»aiDviSér«;'iTntrtiit- Ut •bievetefte,- lurs- " 
que. dans le bois de Chigny, un fil de fer 
tendu en travers du chomin l'a fait tomber 
et plusieurs individus se sont élancés sur 
lui. le sommant de leur donner son argent. 
Il a tenté de prendre la fuite, mais un coup 
de revolver l'a blessé à la tête. I; a ét4 
d'abord soigné* à Lagnv, puis transporté à 
l'hôpital. 

Au cours do la même soirée, dans la mê
me région. M Arsène Lyonr.ct. âgé de 41 
ans . cullivatour 4 Dampmarl , a été l'objet 
d'une agression semblable, route de Chessv. 
Un coup de feu a également été tiré sur lui. 
muib heureusement sans ratieindre. 

Un financier a été tué 
par des bandits en auto 

Chicago, G janvier. — Au moment où h 
financier bien connu, James Stoeffel venait 
de retirer d'une banque la somme de 12.000 
dollars', des inconnus qui l'attendaient û la 
sortie, le tuèrent à coups de revolver et 
s'enfuirent en automobile, en emportant 
l'argent. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BETHL'NE 

E X T R A I T 

Par jugement rendu conlradictoirement en la 
S" (liambre de ce Tribunal, jugeant en ppllce 
correctionnelle, le 10 novembre 1941. 

Le nommé TMERY Adrien-Aiigustin-*>s<>pti. 
âgé de 33 ans. né h Hénin-Liétard le 10 septem
bre 1888, entrepreneur, ileuieuranl à Hénin-
Liétard. a éM condamné pour avoir audit lieu, 
le 8 juin 1920. dans un but de spéculation illi
cite, provoqué ou tente de provoqua la hausse 
du prix des loyers au-delà des taux qui repré
sentent l'augmentation des charges de la pro
priété bâtie et la concurrence naturelle et !ibn> 
du commerce, à huit jours d'emprisonnement 
et deux cents francs d'amende au paiement 
des vingt décimes et aux dépens. 

Le Tribunal a. en outre, ordonné l'insertion 
du jugement, et oe par extrait et en première 
page, dans le* journaux le «Réveil du Nord»,-
le «Petit Béthimois» et l'« Avenir do l'Artois», 
.sans que lo coût de chaque Insertion puisse dé
passer cent francs. N 

Par application des articles 6 de la loi du 
!3 octobre 1919 419. 463 du Code pénal, 194 du 
Codo d'instruction criminelle, 33 de la loi du 
30 mars 1902 et 110 de la loi du 25 juin 1920. 

Pour extrait conforme. 
Le Greffier dudit Tribunal, 

J. LECOMTE. c. g. 
Vu au Parquet : 

Le Procureur de la République, 
G. CASSAGNAN. 13569 

Les Cheminots du Nord Le trafic du port 
vcpl tenir leur Congrès de Dunlterque en 1921 

ILS SE REUNIRONT A LIEGE 
Le sixième congrès de l'Union des syn

dicats de cheminots du réseau du Nord se 
tiendra, les 8 ot 9 janvier, à Liège. Pourquoi 
ce congrès français aura-t-tl lieu en Belgi
que ? Parce que les cheminots du Nord-Bel
ge sont affiliés à la Fédération des chemi
nots et à ta C. G T Au congrès national de 
1921. avant la rupture entre les par t isans de 
Bidegaray et ceux de Monmousseau, les 
communistes n'acceptèrent pas le vote des 
cheminots du Nord-Belge, favorables à Bi
degaray. Il y eut de véhémentes protesta
tions, puis la rupture définitive, et enfin le» 
incidents du " fort Baudin ». C'est, sans 
aucun doute, pour démontrer qu'ils ne veu
lent pas se séparer de leurs camarades du 
Nord-Belge que les militants de l'Union des 
syndicat» du Nord ont décidé d» convoquer 
ce congrès à Liège. . 

IL A DIMINUE CONSIDERABLEMENT 
Il est entré dans le port de Dunkerq.ue, 

au cours de l'année 1921, 4.097 navires jau
geant ensemble 3 767.845 tonnes, soit 1.754 
navires et 446.400 tonnes de moins qu'en *< 
1920 II est entré 2.437.476 tonnes de m*r< \ 
Ohanidises divetses. aoit 1.329.497 tonnes d# 
moins qu'au cours de 1920. 

La chance extraordinaire 
d'un marin pécheur anglais 

Londres 6 janvier. — Un pécheur d« 
Gramby a eu, pendant l a récente tempêta 
qui sévit su r la mer du Nord, une extraor
dinaire a v e n ^ r e . Il étai t occupé s u r 
l 'avant de son chalutier, q u a n d une vague ; 
ba layant le pont, l'enleva- On le considé
rait comme perdu, lorsqu'une seconde vagb« 

. la EBuvqya su r le pont, blessé rôtis vivant. 

l o MWH 
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